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Concours Lumières 2009 

 
 
 
 

 

 
 
 

 

 
 Paris, le 25 novembre  2008

 

De gauche à droite : Guy Gauthier, Chef des Marchés urbanisme 
Lumière (Philips Lighting), François-Michel Gonnot, Député de l’Oise et 
président du Jury 2009, Bernard Vadon, Président du SERCE et 
Bertrand Fabre, Directeur de la rédaction du Groupe Moniteur. 

La vingt-et-unième édition du Concours 
Lumières a été ouverte en présence des 
représentants des deux organisateurs du 
Concours, Guy Gauthier Chef des marchés 
Urbanisme Lumière de Philips Lighting et 
Bernard Vadon, Président du SERCE 
(Syndicat des entreprises de génie électrique 
et climatique) et de Bertrand Fabre, Directeur 
de la Rédaction du Groupe Moniteur qui 
parraine le Concours sur le stand SERCE à 
l’occasion du Salon des Maires et des 
Collectivités locales le 25 novembre. 

 
S'exprimant en tant que président du jury, 
François-Michel Gonnot a tenu à relever le 
rôle croissant joué par l'éclairage dans la 
valorisation du patrimoine local comme en 
témoigne le palmarès 2008*.  
 

Bernard Vadon, Président du SERCE a souligné la place des entreprises de génie électrique aux côtés 
des collectivités locales pour réaliser une installation de qualité : compréhension des architectures, sûreté 
et pérennité des installations, performance énergétique par la maintenance. 
 

 
Le concours est ouvert à tous les maîtres d'ouvrage publics et privés ayant réalisé depuis 2007, la mise en 
lumière d'un monument, site urbain ou rural, ancien ou contemporain. Les dossiers d'inscription sont à 
demander au Serce et devront lui être retournés avant le 31 janvier 2009. 
Tél.: 01 47 20 42 30 
 
 

 
*Palmarès 2008 

 
Prix 

 

 
Monuments ou Sites Primés 

Prix Spécial 
 XXème anniversaire 

Site du Haut fourneau U4  
à Uckange (57) 

1er prix La Tour des archives départementales de Seine-Maritime 
à Rouen (76) 

2ème prix Le site du château d’Alleuze 
Près de Saint-Flour (15) 

3ème prix ex aequo 
 

L’Hôtel de ville 
à Gauchy (02) 

Le patrimoine remarquable (pont, maison médiévale, place…)  
de la commune d’Olliergues (63) 

 
 


